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Par délibération n°49 du 09 décembre 2021, le conseil municipal s’est prononcé 

sur les tarifs municipaux d’accès aux services publics ou d’occupation du domaine 

public 

*** 

 

Vu la délibération n° 49 votée le 09 décembre 2021 approuvant les tarifs municipaux 

2022 et suite à une erreur matérielle figurant dans cette délibération, il convient de compléter 

les tarifs municipaux 2022 ainsi qu’il suit :  

 

Mise en place de signalisation en cas de déviation et rue barrée 

Forfait selon la durée  

1 – Par mois supplémentaire 138.32 HT - Forfait 

 

Emplacement stationnement payant ou rue piétonne utilisé par les entreprises 

2 – Occupation inférieure ou égale à 3 jours  3.93€ TTC/jour/véhicule 

2 – Occupation supérieure à 3 jours  5.57€ TTC/jour/véhicule 

 

Emplacement stationnement payant ou rue piétonne utilisé par les entreprises 

2- Par mois et par véhicule   36.24€ TTC/mois/véhicule 

 

Les autres tarifs restent inchangés 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, de valider les tarifs applicables au 01/02/2022, tels que présentés ci-dessus. 

 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 10/02/2022 

- la transmission au contrôle de légalité le : 10/02/2022 

(accusé de réception du  10/02/2022) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


